
DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

204 Soumission n° 6

Maître de l'ouvrage M. Loutan et Mme Piccinin Architecte DE GIOVANNINI SA
Atelier d'architecture EPFL-SIA

Rue de la Ravière 8 Rue de Malatrex 38
1269 Bassins 1201 Genève

t 022 366 49 12 t 022 949 77 30
f f 022 949 77 39

Ingénieur civil Dir. des travaux DE GIOVANNINI SA
Atelier d'architecture EPFL-SIA
Rue de Malatrex 38
1201 Genève

t 022 949 77 30
f 022 949 77 39

CFC 221.6 Porte de garage sectionnelle

DECLARATION

- Entreprise

- Adresse

- Téléphone

- Fax

- E-mail

- Responsable

- Lieu et date

- Signature

Montant déposé Montant vérifié

TOTAL BRUT HT …………… ……………

RABAIS ….. % …………… ……………

…………… ……………

ESCOMPTE ….. % …………… ……………
TOTAL NET HT …………… ……………

TVA 7.6 % …………… ……………

TOTAL SOUMISSION TTC (TVA incluse) …………… ……………

Délai de retour : Lieu et date :
Début des travaux :

Retour soumission DE GIOVANNINI SA Timbre et signature :

Atelier d'architecture EPFL-SIA

Rue Malatrex 38

1201 Genève

Contact : Jean-Ph. HOLZMANN 079 414 96 44 Date : 15.01.2008

18. février 2008

mars 2008

…………………………………………………………

…………………………………………………………

La présente annexe fait partie intégrante du dossier d'appel d'offre et par sa signature ci-dessous, le soumissionnaire
déclare avoir pris connaissance de l'ensemble du document et en accepter les conditions.

avec / sans proposition séparée de l'entreprise
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DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

221.6 Portes de garage sectionnelles

ROUGE : à compléter par l'entreprise (obligatoire)

VERT : à compléter par l'entreprise (facultatif)

Les articles ne sont pas nécessairement des textes normalisés du
CAN.

000 Conditions générales

Sauf indication contraire, les prix comprennent toutes les fournitures
nécessaires à l'exécution d'une prestation (norme SIA 118).

090 Conditions particulières

091 Sauf indications contraires :
Les prix s'entendent fourniture et pose comprises.

Le transport du matériel jusqu'au lieu d'utilisation inclus.

092 Pose des portes :
L'entrepreneur du présent lot devra effectuer la pose, les réglages
et le scellement de ses ouvrages.

093 Portection des ouvrages :
L'entrepreneur sera responsable de ses ouvrages jusqu'à la
réception des travaux.

Il prendra donc toutes dispositions pour assurer leur protection
d'une manière efficace et durable.

Il sera responsable des clés, boîtiers télécommande, jusqu'à la
réception.

300 Portes à déplacement vertical

Pose du cadre de porte sur structure en acier, béton ou maçonnerie.

Profilé de seuil, zingué à chaud.
Fiches, galets de roulement et galets de guidage autolubrifiants.
Joints de battue sur toutes les arêtes de fermeture principales et
secondaires.

Parties en acier avec protection anticorrosion.
Parties en aluminium mat, anodisé naturel.
Dispositifs de protection selon règes CFST 1511.

310 Portes sectionnelles

Rails de roulement latéraux.
Rails de roulement supérieurs fixés au plafond. Hauteur de linteau
jusqu'à 600 mm.

En position ouverte, les éléments se placent horizontalement au
plafond.
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DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

Charnières, galets de roulement et galets de guidage avec
roulement à billes ou paliers lisses.

Avec joint de battue entre éléments et sur encadrement.

Marque : type UNINORM
Type : NOVOFERM ISO45

Marque : ……………
Type : ……………

311 Porte sectionnelle en acier galvanisé à double paroi isolée,
préparée pour la motorisation.

100 Porte sectionnelle comprenant :
Tablier constitué de panneaux sandwich épaisseur 45 mm injectés
de mousse de polyuréthanne à haut pouvoir isolant (coefficient 0.8
W/m2K), sans CFC, entre 2 faces en tôle d'acier galvanisé.
Panneaux de hauteur égale.

Finition face extérieure design stucco coloris blanc RAL 9016,
protection par films pelables.

Huisserie autoporteuse en acier galvanisé prélaquée blanc RAL
9016.

Traverse haute aspect design stucco, identique à l'ouvrant.
Profil spécial anti-pince doigts intérieur et extérieur entre panneaux.

Face intérieure prélaquée coloris blanc.
Etanchéité par joints souples en périphérie et entre les panneaux.
Etanchéité basse par joint tubulaire à double lèvre en appui sur le
sol.

Equilibre par ressorts de torsion réglables, sur arbre en linteau,
arbre intégré dans huisserie.

Sécurité parachute associée à chaque ressort en cas de rupture.
Tambours et câbles d'équilibrage inscrits dans l'huisserie.
Guidage par double rails horizontaux.
Verrouillage horizontal à pêne rotatif, commandé par une serrure à
barillet à profil européen.

Cotes de baie (vide de maçonnerie) :
HC = hauteur nominale de la baie
LC = largeur nominale de la baie

101 Largeur (LC) x hauteur (HC) : 5000 x 2250 mm, retombée du linteau
environ 200 mm.

p par …..

102 Largeur (LC) x hauteur (HC) : 5500 x 2250 mm, retombée du linteau
environ 200 mm.

p 1.00 ….. ……………

200 Options.

210 Poignée tournante type NOVOFERM en aluminium éloxé F1 pour
porte de garage avec découpe pour cylindre RZ ou PZ/Euro (sans
cylindre).
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DE GIOVANNINI SA ATELIER D'ARCHITECTURE EPFL-SIA RUE DE MALATREX 38 CH-1201 GENEVE

Construction d'une villa familiale / parcelle n° 711 / CH-1343 Les Charbonnières

Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

Marque : ……………
Type : ……………

211 Métré : la pièce. p 1.00 ….. ……………

800 Suppléments, plus-value ou moins-value.

810 Plus-value pour coloris face extérieure selon nuancier RAL à choix.

811 Conc. art. 311.101. p par …..

812 Conc. art. 311.102. p par …..

820 Plus-value pour hublots avec vitrage feuilletés sur toute la longueur
de la section supérieure (au maximum vitré). Répartition et nbre des
hublots selon proposition du fabricant.

821 Conc. art. 311.101. p par …..

822 Conc. art. 311.102. p 1.00 ….. ……………

850 Moins-value pour porte sectionnelle en acier galvanisé à simple
paroi non isolée, préparée pour la motorisation (si possibilité dans la
gamme de portes).

Marque : ……………
Type : ……………

851 Conc. art. 311.101. p par …..

852 Conc. art. 311.102. p par …..

800 Systèmes d'entraînement

Entraînement avec fixation standard.
Transmission du mouvement sur la porte.
Dispositif pour fonctionnement manuel de secours.
Commande avec bloc logique et unité d'alimentation incorporés
dans le coffret de commande ou dans le caisson d'entraînement,
câblée, en ordre de marche. Disjoncteur de sécurité.

Dispositifs de protection selon règles CFST 1511.

810 Systèmes d'entraînement pour portes industrielles

Verrouillage automatique des portes.

811 Système type NOVOPORTE ISO45 ou similaire pour porte
sectionnelle ISO45 à motorisation intégrée :

Moteur se déplaçant le long du rail de la porte, sur une courroie
crantée.

Boîtier de commande fixé au mur du garage (emplacement à
déterminer ultérieurement).
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Pos. Désignation Unité Quantité Prix unitaire Montant

Bouton de programmation, bouton poussoir et éclairage intégrés au
boîtier de commande mural.

Raccordement électrique non compris.

Marque : ……………
Type : ……………

100 Pour porte ouvrant vers l'intérieur.

101 Conc. art. 311.100. p 1.00 ….. ……………

900 Régies

910 Travaux de régie

911 Régies.

100 Heure de régie. Intervention complémentaire sur ordre de la DT
uniquement.

101 Chef monteur. h 1.00 ….. ……………

102 Monteur. h 1.00 ….. ……………

TOTAL 221.5 Portes de garage sectionnelles …………...
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Pos. Désignation Sous-total Total

RECAPITULATION

221.6 Portes de garage sectionnelles

221.6 Portes de garage sectionnelles …………...

TOTAL 221.6 Portes de garage sectionnelles ……………

Lieu et date

Timbre et signature (document papier)

……………………………………………………

……………………………………………………

Par sa signature, l'entrepreneur déclare accepter sans réserve les conditions générales, les conditions particulières intégrées dans le texte du libellé
et toutes les autres dispositions qui auraient été communiquées par le MO ou la DT.

Page 6 de 6 Récapitulation


